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Personnel
Question écrite n° 9455

Texte de la question

M Jean-Michel Ferrand attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale,
porte-parole du Gouvernement, sur la situation des pharmaciens gerants des etablissements publics. Ces
pharmaciens souhaiteraient, en effet, obtenir des statuts egaux a ceux des pharmaciens residents comme
pratriciens hospitaliers a mi-temps. Leurs remunerations mensuelles ne subissent que de faibles augmentations
et restent d'une part notoirement inferieures a celles des pharmaciens des etablissements prives et d'autres part
subissent chaque annee une perte de leur pouvoir d'achat. Il lui demande en consequence, d'examiner
favorablement le sort de ces personnes dont 23 p 100 exercent cette profession comme activite unique.

Texte de la réponse

Reponse. - Un projet du statut de pharmacien exercant a temps partiel dans les etablissements publics a ete
elabore, mais n'a pu aboutir. Pour autant, une amelioration de la situation des pharmaciens gerants des
etablissements publics continue d'etre recherchee, d'une part pour apporter une revalorisation des emplois ainsi
que des remunerations de ces personnels, d'autre part en vue de leur offrir un reel deroulement de carriere.
L'objectif est aussi grace a ces mesures de contribuer a l'amelioration du fonctionnement des services de
pharmacie hospitaliere des etablissements d'hospitalisation publics qui ne peuvent recruter de praticiens
hospitaliers, pharmaciens des hopitaux a temps plein.
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